
            
 

  
 

PROFESSIONNEL DE GOLF ADJOINT OU CANDIDAT:  
LE CLUB HERMITAGE 

 
 
 
 

   

  

Le Club Hermitage est à la recherche d’un professionnel de golf 
adjoint ou d’un candidat afin de soutenir le professionnel de golf en 
titre et d’offrir un service exceptionnel aux membres. Fondé en 
1912, le Club Hermitage est situé sur les rives du lac 
Memphrémagog. Les installations comprennent un terrain de golf 
de neuf trous, quatre terrains de tennis en terre battue Har-Tru, un 
pavillon (salle à manger, bar et hébergement), un camp de jour 
estival pour enfants ainsi que 3 km de sentiers pédestres. 

 

   

 

 
 

 
   

 

Le Club Hermitage 

200, rue de l’Hermitage, #31 

Magog (Québec) J1X 0M7 

819-843-6579 



            
 

  
 

  

 

 

  
                       Site web du Club 

www.hermitageclub.ca 
 

 
              

 
 
 
               Coordonnées 
 
               Joel Patch – Professionnel en titre 
                joelpatch@hermitageclub.ca 
 
                Daniel Brodie – Directeur général 
                danbrodie@hermitageclub.ca 
 

 

RÉSUMÉ DU POSTE 

Le candidat idéal travaillera en étroite 

collaboration avec le professionnel de golf en 

titre ainsi qu’avec le personnel de la boutique 

du golf. Les responsabilités comprennent 

l’assistance au professionnel en titre dans les 

opérations quotidiennes, le service aux 

membres, la marchandise, les ventes au 

détail, les leçons et les cliniques. Une passion 

pour le golf, la capacité de travailler en équipe, 

le souci du détail, une attitude proactive et 

l’aptitude à offrir un excellent service aux 

membres sont requis. 

 
RESPONSABILITÉS 

• Assister le professionnel en titre 

• Vente au détail et gestion des 

inventaires 

• Opérations du “back shop” 

• Enseignement et cliniques de golf 

• Soutien lors des événements du 

Club 

• Travailler seul ou en équipe 

QUALIFICATIONS 

• Membre de PGA du Canada ou 

candidat 

• Connaissance de GGGolf 

• Bilingue (membres provenant de 

l’Ontario, des États-Unis et de 

l’étranger) 

RÉMUNÉRATION 
• 900 $ à 1 100 $ par semaine                   

(40 heures par semaine pour une période 

de 29 à 30 semaines avec un horaire 

stable) 

• 75% des revenus des leçons 

• Cotisations à la PGA du Canada 

couvertes 

• Programme de repas durant la saison 

• Ensemble d’équipement à discuter 

DURÉE D’EMPLOI 
• Emploi saisonnier à temps plein 
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